
 

 
 
 
 
 
 
OUVERTURE DE SÉANCE : 18h40 
 
 
PRÉSENTS : 29 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE - M. 
Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - M. John DODDS - Mme 
Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian 
SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - 
Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme 
Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - 
MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 
 
ABSENTS OU EXCUSÉS : 4 
M. Blaise AZNAR - M. Bernard DELSOL - Mme Claire FITA - M. Jérôme RIVIERE. 
 
 
DONT ABSENTS AVEC POUVOIR : 3 
M. Blaise AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe GONZALEZ) - M. Jérôme 
RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT). 
 
 
DONT ABSENTS SANS POUVOIR : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
VÉRIFICATION DU QUORUM : 
Quorum atteint : 29 conseillers municipaux physiquement présents. 
Votants : 32 (29 présents et 3 pouvoirs). 
 
 
ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
Mme Florence BELOU est élue secrétaire de séance à l'unanimité sans abstention. 
 
 
ADOPTION DU PROCÉS-VERBAL DE LA PRÉCÉDENTE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
04 FÉVRIER 2016 : 
 

Le compte rendu de la séance du 04 février est adopté à la majorité des présents à la séance. 
 
 
A) INFORMATIONS DU MAIRE 
 

� Monsieur FITA donne la parole à Madame DESERT qui informe l’assemblée de la constitution du 
conseil citoyen et annonce que les membres de cette instance viendront assister à la séance du 
conseil municipal dès la fin de leur réunion. Elle précise également qu’une délibération sur le sujet 
est prévue à l’ordre du jour et que des éléments complémentaires seront fournis au moment de la 
présentation de cet acte. 

 

 
COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2016 
 



B) COMMUNICATION DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 
N° 2016/003 du 04/02/2016 - Refinancement de trois contrats de prêts. 
 
N° 2016/004 du 14/03/2016 - Reprise de la concession de terrain n°1745 cimetière St Roch. 
 
N° 2016/005 du 18/03/2016 - Convention de don de matériel au profit de la Maison des métiers du cuir 
(Commune de Graulhet - Madame Yvette BELLIERE). 
 
N° 2016/006 du 18/03/2016 - Convention de don de matériel au profit de la Maison des métiers du cuir 
(Commune de Graulhet - Madame Geneviève RIBES). 
 
N° 2016/007 du 18/03/2016 - Convention de don de matériel au profit de la Maison des métiers du cuir 
(Commune de Graulhet - Monsieur Richard BASTIE). 
 
N° 2016/008 du 18/03/2016 - Convention de don de matériel au profit de la Maison des métiers du cuir 
(Commune de Graulhet - Monsieur Gérard BASTIE). 
 
N° 2016/009 du 18/03/2016 - Convention de don de matériel au profit de la Maison des métiers du cuir 
(Commune de Graulhet - Madame Sylvie SICARD). 
 
N° 2016/010 du 26/03/2016 - Tarifs enlèvement d’un dépôt sauvage d’ordures. 
 
N° 2016/011 du 30/03/2016 - Barrage de Miquélou : remplacement de la vanne de vidange de fonds. 
 
N° 2016/012 du 30/03/2016 - Mission de gestion de l’aire d’accueil des gens du voyage - Transfert de la 
convention à l’association SOLIHA. 
 
 

� A propos de la décision n°003, Monsieur de Boisseson indique qu’il avait demandé en commission à 
ce que lui soit communiqué le tableau d’amortissement de cet emprunt, il vient d’en prendre 
connaissance à l’instant. Il exprime son désaccord sur la présentation de cette renégociation qui 
selon ses calculs ne permet pas à la commune de faire des économies puisque le montant des 3 
emprunts qui était de 5 Millions 7 est aujourd’hui de 6 Millions 4. 

 
� Monsieur GONZALEZ assure que cette renégociation permet à la commune de faire des économies 

et lui donne ainsi des marges de manœuvre 
 

� Monsieur FITA confirme qu’il s’agit d’alléger la charge annuelle de la dette pour permettre à la 
commune de dégager de l’autofinancement. 

 
� Monsieur ROUSSEAU soutient qu’effectivement la charge annuelle sera atténuée mais qu’il n’y a 

pas de gain d’argent sur la durée. 
 
 

================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================    

 
 

C) QUESTIONS À L'ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
I – CONSEIL MUNICIPAL - AFFAIRES GENERALES ET FINANCIERES 
 
 

� Monsieur GONZALEZ présente à l’aide d’un document PowerPoint, les éléments du compte 
administratif 2015. 

 
 
 
 













� Monsieur de BOISSESON interpelle Monsieur le Maire sur le nombre d’années d’endettement de la 
commune comparativement à sa strate démographique. 

 
� Monsieur GONZALEZ informe ce dernier sur un endettement de 24/25 ans. 

 
� Monsieur ROUSSEAU signale que la commune de Graulhet est classée 286ème sur les 36000 

communes de France par rapport à l’endettement par habitant. 
 

� Monsieur FITA réaffirme sa volonté de poursuivre les investissements pour la ville, sa volonté de 
stopper la perte d’habitants, sa volonté d’améliorer le cadre de vie des Graulhétois. Il précise qu’il 
est impossible de réaliser tout cela sans l’aide des prêts bancaires. 

 
� Monsieur ROUSSEAU explique que 33 % seulement des Graulhétois étaient imposables. 

 
� Monsieur BEGORRE compare l’endettement individuel qui atteint souvent 25 ans pour une durée de 

vie incomparable à celle de la durée de vie d’une commune. 
 

� Monsieur ROUSSEAU souligne que la dette de la commune est passée de 13 millions d’euros à 21 
millions d’euros. 

 
� Monsieur FITA précise qu’il a été élu pour investir et que toutes les réalisations ont été faites sans 

augmentation des impôts locaux. 
 

� Madame BELOU annonce qu’elle aurait souhaité un débat argumenté avec des solutions lors de la 
présentation du Débat d’orientation budgétaire  

 
� Monsieur de BOISSESON lui répond que le DOB ne parlait pas des emprunts, et que le débat est 

juste informatif, il ajoute que la commune a les taux les plus élevés parmi les communes du 
voisinage. 

 
� Monsieur FITA rappelle que le taux sur la taxe des ordures ménagères passera de 10,50 à 10,20 

cette année. 
 

� Monsieur DODDS complète le propos de Monsieur le Maire et souligne que le taux de la TEOM en 
centre-ville était à 14% en 2008, alors qu’il se trouve aujourd’hui à 10,20%. 

 
� Monsieur de BOISSESON formule le regret d’être souvent le seul représentant de la Commune de 

Graulhet à la Commission des finances de TED. 
 

� En réponse à la remarque de Monsieur ROUSSEAU concernant l’imposition des foyers de la ville, 
Monsieur SERIN souligne que la commune n’est pas concernée par le versement des impôts sur les 
revenus, mais par celui des taxes foncières. 

 
 
N°01 - Adoption du compte de gestion – Exercice 2015. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Monsieur le Maire soumet à l’avis du Conseil Municipal le compte de gestion du budget communal pour 
l’exercice 2015, établi par le Trésorier de GRAULHET, en qualité de comptable de la Commune (article L 2121-31 
du C.G.C.T.). 
 
Ce compte de gestion concorde rigoureusement avec le compte administratif et présente comme ce dernier, un 
déficit global de – 774 081,55 euros hors restes à réaliser  
( + 467 299,43 euros). 
 
Après s’être fait présenter le budget de l’exercice 2015, les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats, le compte de gestion 
dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de 
l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer et les états des restes à payer, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrites de passer dans ses écritures, 
 



� Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 01/01/15 au 31/12/15, 
� Statuant sur l’exécution du budget en ce qui concerne les différentes sections  
 budgétaires ; 

� Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Déclare que le compte de gestion, dressé pour l’exercice 2015 par le Receveur, n’appelle ni observations, ni 
réserves de sa part. 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 24 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO. 
 
Contre : 4 
M. Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - M. Bruno DE BOISSESON - M. Jacques DELAIRE. 
 
Abstention : 4  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU - M. Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel 
BRUNELLE. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
N°02 - Approbation du compte administratif – Exercice 2015. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
L’exercice 2015 du budget communal étant clos, Monsieur Philippe GONZALEZ, adjoint au Maire, préside la 
séance et soumet à l’approbation du conseil municipal le compte administratif de la ville pour l’exercice 2015. 
Monsieur le Maire ne participe pas au vote. 
 
 
 SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 
 Dépenses :       15 873 654.74€uros 
 Recettes :       16 288 055,67 €uros 

Résultat exercice      + 414 400.93 €uros 
Excédent reporté 2014 :    + 697 993.78 €uros 

 
 Excédent de fonctionnement cumulé       1 112 394.71 €uros 
 
 
 SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 
 Dépenses :      6 165 904.66 €uros 
 Recettes :      4 748 270.57 €uros 
 Résultat exercice     - 1 417 634.09 €uros 

Déficit reporté 2014 :     - 468 842.17 €uros 
 
 
   Déficit d’investissement de :  - 1 886 476.26 €uros 
 
 
Les résultats sont identiques à ceux du compte de gestion établi par le receveur de GRAULHET, trésorier de la 
commune. 



 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER le compte administratif de l’exercice 2015 tel que présenté ci-dessus. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 23 
M. Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE - M. Roger BIAU - 
Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR (pouvoir Florence 
BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian CHANE - Mme Anne-Marie 
CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir 
Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO. 
 
Contre : 4 
M. Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - M. Bruno DE BOISSESON - M. Jacques DELAIRE. 
 
Abstention : 4  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU - M. Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel 
BRUNELLE. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
N°03 - Compte administratif 2015 - Affectation du résultat de fonctionnement. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Le conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Monsieur le Maire Claude FITA, rappelle au conseil municipal la situation du budget communal à l’issue de 
l’exercice 2015 : 
 
 EN SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

  Résultat 2015 :      + 414 400,93 €uros 

  Résultat antérieur reporté :   + 697 993.78 €uros 
  

Soit un résultat cumulé à affecter de     + 1 112 394.71 €uros 
 
 EN SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

 Résultat de l’exercice 2015 :    - 1 417 634.09 €uros 

Résultat antérieur reporté :   - 468 842.17 euros 

   Résultat 2015 :     - 1 886 476.26 €uros 

 Restes à réaliser dépenses :   177 546.66 €uros 

 Restes à réaliser recettes :   644 846.09 €uros 

Solde des R.A.R. :    467 299.43 €uros 

 

Solde négatif :    - 1 419 176.83 €uros 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le conseil municipal, constatant que le compte administratif présente : 
 
un excédent de fonctionnement de clôture de : 1 112 394.71 €uros 
 



DÉCIDE 
 
- D’AFFECTER le résultat comme suit : 
 

En réserve (compte 1068)     450 000.00 euros 

Report à nouveau (compte 002) :    626 394.71 €uros 
 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 24 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO. 
 

Contre : 4 
M. Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - M. Bruno DE BOISSESON - M. Jacques DELAIRE. 
 

Abstention : 4  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU - M. Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel 
BRUNELLE. 
 

Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 

N°04 - Bilan des acquisitions et cessions immobilières (exercice 2015). 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2241-1, stipulant que les collectivités 
territoriales doivent délibérer tous les ans sur le bilan de leurs acquisitions et cessions immobilières, 
 

Le Conseil Municipal, 
 

DÉCIDE 
 

- D’APPROUVER le bilan de la politique foncière menée par la collectivité au cours de l’année 2015 
conformément aux délibérations et décisions relatives aux acquisitions et cessions adoptées par le conseil 
municipal au cours de l’exercice considéré. 
 
1) ACQUISITIONS – CESSIONS 
 

• Acquisition  12 avenue de l’Europe AI 210 
Contenance : 749 m² 
Prix : euro symbolique 
Destination : intégration dans le domaine public  
Délibération du 2015/030 du 09 avril 2015 
 

• Cession Copropriétaires : Sté Omnicuir – Mme M. Bastié Gérard – consorts EL BAHRI – Drouot 
Jean/Commune AL367 
Contenance : 287 m² 
Prix : euro symbolique 
Destination : intégration dans le domaine public  
Délibération du 2015/032 du 09 avril 2015 
 

• Cession Copropriétaires : Consorts EL BAHRI – Drouot Jean/Commune AL369 
Contenance : 279 m² 
Prix : euro symbolique 
Destination : intégration dans le domaine public  
Délibération du 2015/033 du 09 avril 2015 

 
 



2) ECHANGES 
 

• Cession de la Sté OMNICUIR au bénéfice de la commune de Graulhet (3590 m²) 
 

- Section AL – N° 358 contenance  565m² 
- Section AL – N° 370 contenance 2991 m² 
- Section AL – N°33 contenance 34 m² 

 
• Cession de la commune de Graulhet au bénéfice de la Sté OMNICUIR (1946 m²) 

- Section AL – N° 39 contenance  20 m² 
- Section AL – N° 265 contenance  258 m² 
- Section AL – N° 361 contenance 478 m²  
- Section AL – N°363 contenance 379 m² 
- Section AL – N°364 contenance 760 m² 
-  Section AL – N°366 contenance   51 m² 
 

• Cession de la Sté OMNICUIR au bénéfice de la commune de Graulhet des droits indivis portant sur les parcelles AL 
31 et 362 
 

• Constitution d’une servitude de puisage grevant les parcelles AL363 – AL 37 au profit des parcelles AL 239,358,360 et 
362 
Prix : euro symbolique 
Destination : intégration dans le domaine public unité foncière pour desserte stade Estarié 
Délibération du 2015/031 du 09 avril 2015 

 
 

• Cession de M. ALBERT Jérôme au bénéfice de la Commune de Graulhet  
( 5 a 81 ca): 

− Section AC n° 137 – contenance :  4 a 99 ca 
− Section AC n°285 – contenance :   0 a 11 ca 
− Section AC n°287 – contenance :   0 a 32 ca 
− Section AC n°289 – contenance :   0 a 04 ca 
− Section AC n° 290 – contenance :   0 a 35 ca 

 
• Cession de la Commune de Graulhet au profit de M. ALBERT Jérôme ( 0 a 09 ca): 

− Section AC n° 291 – contenance :   0 a 09 ca 
Prix : sans soulte 
Destination : création d’un chemin piétonnier en bordure du Dadou 
Délibération n°2015/060 du 28 mai 2015 

 
 

3) CESSIONS – ALIENATIONS 
 

• Vente parcelle AH 94 - 50 avenue Printemps 
Contenance : 816 m² 
Prix : 15 000 € 
Délibération 2015/059 du 28 mai 2015 
 

• Vente chemin rural n°127 « La Boulouyssié » 
Contenance : 2781 m² 
Prix : 3820 €uros 
Délibération n°2015/115 du 19 novembre 2015 
 

• Vente ensemble industriel AE 84/86 -avenue Marcel Pagnol 
Contenance : 8011 m² 
Prix : 60 000 euros 
Délibération n°2015/079 du 02 juillet 2015 
 

• Vente parcelle bâtie AH 93-  2 boulevard de la Casse 
Contenance : 894 m² 
Prix : 20 000 € 
Délibération 2015/134-du 17 décembre 2015 
 

• Vente parcelle bâtie AO 429 -  14 impasse des Lilas  
Contenance : 187 m² 
Prix : 20 000 €  
Délibération 2015/135 du 17 décembre 2015 
 



 

- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant.  
 

Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 

N°05 - Liste des marchés publics conclus en 2015. 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Vu le Code des marchés publics et notamment son article 133, 
 

Vu l’arrêté du 21 juillet 2011 pris en application de l’article 133 du code des marchés publics, relatif à la liste des 
marchés conclus l’année précédente par les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices, 
 

CONSIDÉRANT, que conformément à l’article 133 du Code des marchés publics, il est fait obligation de publier, 
au cours du premier trimestre de chaque année la liste des marchés de travaux, de fournitures et de services 
conclus au cours de l’année précédente,   
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

DÉCIDE 
 

- DE PUBLIER la liste des marchés publics conclus par la Commune de Graulhet au cours de l’année 2015, sur 
son site internet. 

 

Ces marchés sont regroupés par tranches, en fonction de leur montant et figurent en annexe de la présente 
délibération. 

 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant.  
 

Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 

 



 
MARCHES DE FOURNITURES 

 

Objet du marché Date 
d'attribution  LOT Titulaires Code postal 

Tranche de 20 000 à 89 999 € H.T         

Achat de fournitures administratives 2015-
2017 

05/01/2015 LOT1 Fournitures de bureau  FABREGUE DUO 87500 ST YRIEX LA PERCHE 

05/01/2015 
LOT2 Fournitures de consommables 
informatiques 

CALESTOR PERIWAY  33000 BORDEAUX 

Location d'engins avec outils de chantier et 
de véhicules pour les services 

opérationnels et espaces verts 2015-2018 

16/07/2015 
LOT1 Engins avec outils de chantier et 
véhicules pour les ST  

LOCALTIS 81300 GRAULHET 

FLEXILOC 81500 LAVAUR 

16/07/2015 LOT3 Véhicules pour l'élagage  
MBS 81570 VIELMUR SUR AGOÛT 

FLEXILOC 81500 LAVAUR 
Fourniture de carburants à la pompe avec 

cartes accréditives 2016-2017 
28/12/2015 unique LECLERC 81300 GRAULHET 

Tranche de 90 000 à 206 999 € HT         
Fourniture de fuel domestique et de gazole 

non routier 2016-2018 
24/12/2015 unique ALVEA 47200 MONTPOUILLAN 

Fournitures et produits d'entretien 2015-
2018 

02/02/2015 LOT1 Produits classiques  
GROUPE LEGOFF SUD-

OUEST 
33290 BLANQUEFORT 

02/02/2015 LOT2 Produits écolabellisés  ARGOS HYGIENE 49481 ST SYLVAIN D'ANJOU 

Achat de matériels pour les installations 
électriques et pour l'éclairage public 2015-

2017 

04/06/2015 
LOT1 Matériels pour les installations 
électriques  

REXEL 81500 LAVAUR 

04/06/2015 
LOT2 Matériels et équipements pour 
l'éclairage public  MALRIEU 81100 CASTRES 

Tranche supérieure à 207 000 € HT         
Néant         

MARCHES DE SERVICES 
 

Objet du marché Date 
d'attribution  LOT Titulaires Code postal 

Tranche de 20 000 à 89 999 € H.T         

Révision générale du PLU 16/03/2015 unique PARCOURIR LE 
TERRITOIRE  

31500 TOULOUSE 

Tranche de 90 000 à 206 999 € HT         
Néant         

Tranche supérieure à 207 000 € HT         
Néant         

 
 
 



MARCHES DE TRAVAUX 
 
 

Objet du marché Date 
d'attribution  LOT Titulaires Code postal 

Tranche de 20 000 à 89 999 € H.T         
Travaux de mise en sécurité de l'immeuble 

32, rue Cardinal Roques 
21/04/2015 unique GASC TP 81300 BUSQUE 

Construction de la clôture de l'aire d'accueil 
des gens du voyage lieu dit "La Bressolle" 

07/05/2015 unique PAUTHE 81300 GRAULHET 

Travaux de mise en sécurité de l'immeuble 
32, rue Cardinal Roques 27/05/2015 unique GASC TP 81300 BUSQUE 

Tranche de 90 000 à 5 185 999 € HT         

Travaux de construction et d'aménagement 
de l'aire d'accueil des gens du voyage lieu-

dit "La Bressolle 
10/02/2015 

LOT1 - Voirie, réseaux humides   
STPR  81300 GRAULHET  

CARCELLER 81120 REALMONT 
LOT 2 Réseaux secs  STPR 81300 GRAULHET 
LOT3 Maçonnerie, gros œuvre, béton 
armé  

PAUTHE 81300 GRAULHET 

LOT4 Charpente, couverture, bardage  PAUTHE 81300 GRAULHET 
LOT5 Doublage, isolation faïence  PAUTHE 81300 GRAULHET 
LOT6 Menuiseries extérieures et 
intérieures  

DURAND 81300 GRAULHET 

LOT7 Plomberie, sanitaires  FERRE 81300 GRAULHET 
LOT8 Electricité, VMC, barrière 
automatique 

GPE 81300 GRAULHET 

LOT9 Peinture  LACOMBE 81600 GAILLAC 
LOT10 Prépaiement monétique  GTPFM  31300 TOULOUSE 

Tranche supérieure à 5 186 000 € HT         
Néant         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



N°06 - Vote des taux des taxes communales - budget 2016. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu l’état FDL 2015 n° 1259 portant notification des bases nettes d’imposition des trois taxes locales et des 
allocations compensatrices revenant à la commune, 
 

CONSIDERANT que le Budget 2016 est soumis au vote de l’assemblée délibérante lors de la présente séance, et 
que le Conseil Municipal doit donc se prononcer quant aux taux des contributions directes, 
 

Vu l’exposé présenté en séance, et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Municipal, 
 

DÉCIDE 
 

- DE FIXER à 1,0000 le coefficient de variation différenciée sur les taux des trois taxes. 
 

- D’ADOPTER les taux des taxes communales suivantes : 
 

TAXE BASE TAUX PRODUIT 

Taxe d’habitation 13 742 000   13,44 % 1 846 925 

Foncier bâti 12 599 000   34,96 % 4 404 610 

Foncier non bâti 
 

    141 800 137,90 %    195 542 

 

PRODUIT  TOTAL 6 447 077 Euros 

 

- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
 

� Monsieur AMALRIC constate que la variation des bases étant à la hausse, les impôts locaux pour les 
Graulhétois seront donc en augmentation. 

 

� Monsieur GONZALEZ précise que les bases locatives ne dépendent pas de la commune. 
 

� Madame BELOU explique que le travail sur l’harmonisation des bases au niveau territorial est 
complexe.  

 
 

Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 24 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : 8  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU – M. Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - M. Bruno DE BOISSESON – 
M. Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel BRUNELLE – M. Jacques DELAIRE. 
 

Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 



N°07 - Adoption du budget primitif - Exercice 2016. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 2122-1,L 2122-4, L 2122-7 et L 2122-10, 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil municipal le Budget primitif de la commune pour l’exercice 2016, dont 
les dépenses et les recettes s’équilibrent tant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement 
comme indiqué ci-après, et dont l’adoption est soumise à l’assemblée délibérante par CHAPITRE ; 
 

� En section de fonctionnement, à la somme de  16 485 677.00€ 
 

Dont :  Total des dépenses :     16 485 677.00 

Total des recettes :      15 823 282.29 

Résultat reporté :            662 394.71 
 
 

� En section d’investissement, à la somme de  5 687 741.00€ 
 

Dont :  Total des dépenses (restes à réaliser inclus) : 3 801 264.74 

Déficit d’investissement :    1 886 476.26 

 Total des recettes (restes à réaliser inclus) :   5 687 741.00 
 
Le Conseil Municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D’ADOPTER le Budget primitif de l’exercice 2016, tel que présenté ci-dessus, équilibré en section de 
fonctionnement et en section d’investissement, et dont la validation a été soumise à l’assemblée par chapitre. 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
 
 

� Monsieur AMALRIC s’étonne de voir les indemnités d’élus en augmentation. 
 



� M. BLESS, Directeur général des services détaille les éléments financiers qui font apparaître une 
différence dans les montants inscrits au compte 6531 soit : 
 

• Indemnités 2014 incomplètes en raison des élections municipales 
• Augmentation des cotisations 
• Participation assurance responsabilité pour certains conseillers 

 

� Monsieur FITA rappelle que l’enveloppe financière prévue pour les indemnités est distribuée entre 
tous les élus. 

 

� Monsieur AMALRIC remarque, page 145, que figure dans le cadre des subventions supérieures à 
75000 €, une subvention pour l’OGEC dont le montant est de 66 000 €. 

 

� Monsieur FITA constate l’écriture, et ajoute que cette subvention est attribuée annuellement en 
fonction du nombre d’élèves de l’établissement, cet effectif ayant fluctué à la baisse en 2016, le 
montant accordé est donc inférieur comparativement à celui de l’année précédente.  

 

� Monsieur DELAIRE estime qu’il serait bon de procéder de la même façon que pour l’école Jeanne 
d’Arc pour attribuer les subventions aux associations, il considère qu’il y a lieu d’octroyer des fonds 
publics en considération du nombre d’adhérents de l’association. 

 

� Monsieur GONZALEZ rappelle le principe des conventions d’objectifs signées avec les associations. 
 

� Monsieur DELAIRE surenchérit sur le même thème et indique sans la nommer qu’une nouvelle 
association a bénéficié d’une subvention de 500 €, alors que selon lui cette dernière n’a pas encore 
donné ses preuves quant à l’intérêt général pour la collectivité. 

 

� Monsieur FITA évoque les fondements sur lesquels s’appuie le service de la vie associative pour 
attribuer les subventions, chaque association dépose un dossier complet présentant les projets, le 
public touché, les bilans financiers, et les aides sont accordées en fonction de critères définis en 
commissions composées de techniciens et d’élus. 

 

� Monsieur BEGORRE signale qu’il faut différencier les subventions versées aux associations de la 
participation accordée à l’école privée, car cette dernière repose sur une obligation réglementaire. 

 
 

Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 24 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO. 
 

Contre : 8 
M. Jean-Pierre ROUSSEAU – M. Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - M. Bruno DE BOISSESON – 
M. Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel BRUNELLE – M. Jacques DELAIRE. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 

N°08 - Mobilisation du dispositif « Emplois avenir et Contrat unique d’insertion ». 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 

Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active (RSA) et réformant les 
politiques d’insertion, 
 

Vu les articles : 
 

- L.5134-19-1 à L.5134-19-5, R.5134-14 à R.5134-24 relatifs au Contrat Unique d’Insertion (CUI), 
- L.5134-20 à L.5134-34, R.5314-26 à R.5134-50 relatifs au CUI – Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi, 

 

Vu le code du travail (notamment les articles L.5134-110, L.5134-118 et R.134-161), 
 



Vu les articles L.5135-1 à L.5135-8, D.5135-1 à D.5135-8, D.5134-50-1 à D.5134-50-3, D.5134-71-1 à D.5134-71-3 du 
Code du travail relatifs à la période de mise en situation professionnelle mise en œuvre au profit des 
bénéficiaires de Contrats Uniques d’Insertion, 
 

Vu la circulaire DGEFP n° 2009-42 du 5 novembre 2009 relative à l’entrée en vigueur du Contrat Unique 
d’Insertion, 
 

Vu la circulaire DGEFP n° DGEFP/SDPAE-MIP/2015/377 du 22 décembre 2015 relative à la programmation des 
Contrats Uniques d’Insertion et Emplois d’Avenir au premier semestre 2016, 
 

Vu la loi n° 2012-1189 du 26 octobre 2012 portant création des emplois d’avenir, 
 

Vu le décret n°2012-1210 du 31 octobre 2012 relatif à l’emploi d’avenir, 
 

Vu le décret n°2012-1211 du 31 octobre 2012 tirant les conséquences des articles 7, 8 et 13 de la loi portant 
création des emplois d’avenir, 
 

Vu l'arrêté du 31 octobre 2012 qui fixe le montant de l'aide financière de l'Etat pour les contrats d’avenir, 
 

Vu les arrêtés préfectoraux en vigueur dans les territoires Languedoc Roussillon et Midi Pyrénées ainsi que leurs 
avenants, notamment l’arrêté n°2016/CUI/1 – SGAR du 01/01/2016 fixant le montant de l’aide de l’Etat pour les 
Contrats d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE) et les Contrats Initiative Emploi (CIE) du Contrat Unique 
d’Insertion (CUI), 
 

Vu la loi n°2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi et notamment l’article 43, 
 

Considérant que depuis le 1er novembre 2012, le dispositif « emplois d’avenir» est entré en vigueur, 
 

Considérant que ce dispositif a pour objet de faciliter l’insertion professionnelle des jeunes peu ou pas qualifiés 
par contrat aidé, 
 

Considérant que les collectivités territoriales font partie des acteurs appelés à se mobiliser sur les dispositifs 
« Emplois aidés », 
 

Considérant que cette démarche nécessite un engagement à former le jeune en interne et à rechercher des 
formations extérieures en lien avec la mission locale (ou cap emploi si TH) et ainsi lui faire acquérir une 
qualification, 
 

Considérant l’intégration des formations relatives aux Emplois d’Avenir au plan de formation 2016 – 2017 de la 
collectivité, 
 

Considérant qu’un tuteur sera désigné au sein du personnel titulaire au titre de l’accompagnement professionnel 
pour chaque jeune recruté dans le cadre de ce dispositif, 
 

Considérant  que l’aide financière à l’insertion professionnelle versée par l’Etat est fixée à : 
 

- Emplois d’Avenir : 75 % du taux horaire brut du S.M.I.C. et que cette aide s’accompagne d’exonération 
de charges patronales de sécurité sociale, 

- CUI/CAE : de 65% à 80% du taux horaire brut du S.M.I.C. et que cette aide s’accompagne d’exonération 
de charges patronales de sécurité sociale, 

 

Considérant enfin l’engagement de la collectivité à poursuivre la mise en œuvre des dispositifs « Emplois aidés », 
notamment dans le cadre d’une gestion des Ressources Humaines optimisée, 
 

DÉCIDE 
 

- DE PROPOSER le recrutement des emplois aidés suivants au 1er mai 2016 : 
 

- Quatre Emplois d’Avenir (EAV) à temps complet pour intégrer les services communaux selon les 
modalités ci-après : 

 
• Pôle Education et Jeunesse – Service Entretien des locaux et restauration scolaire - Fonctions 

d’agent d’entretien polyvalent et intervenant en cuisine satellite (service en restauration 
scolaire) : 1 emploi, 

• Pôle Education et Jeunesse – Service Scolaire / Animation CLSH - Fonctions d’adjoint 
d’animation : 2 emplois,  

• Pôle Vie Communale – Service Entretien des équipements sportifs et du Centre Nautique – 
Fonctions d’agent d’entretien et de maintenance des installations sportives et du Centre 
nautique : 1 emploi. 

 



- Quatre Contrats Uniques d’Insertion (CUI) à temps non complet (28/35ième) pour intégrer les services 
communaux selon les modalités ci-après : 

 
• Pôle Education et Jeunesse - Fonctions d’agent d’entretien polyvalent intervenant dans les écoles 

et les cuisines satellites : 2 emplois, 
• Pôle Education et Jeunesse – Service Scolaire / Animation CLSH - Fonctions d’adjoint 

d’animation : 2 emplois. 
- DE FIXER règlementairement la durée de ces contrats comme suit : 
 

- Emplois d’avenir (CAV) : 36 mois maximum renouvellements inclus, 
- Contrats Uniques d’Insertion (CUI) : 12 mois minimum. 

 
 

- D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants, 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

� Monsieur ROUSSEAU fait part de son accord sur la mobilisation des dispositifs, et interroge sur le 
devenir de ces emplois au terme des trois années. 

 
� Monsieur FITA précise que les quatre emplois d’avenir engagés il y a trois ans ont fait l’objet d’une 

titularisation. 
 

� Monsieur ROUSSEAU interroge sur les critères de choix des candidatures. 
 

� Monsieur FITA mentionne la collaboration avec Pôle emploi et la Mission locale. Il indique que les 
candidats font l’objet d’un entretien de la même façon que pour tous les recrutements. 

 
� Monsieur ROUSSEAU formule le souhait que les banques soient plus clémentes pour aider ces 

jeunes dans leurs projets. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 28 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel 
BRUNELLE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : 4 
M. Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - M. Bruno DE BOISSESON - M. Jacques DELAIRE. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
N°09 - Mise à disposition de personnel entre la commune de Graulhet et Tarn et Dadou. Projet de micro-
crèche et de médiathèque à Cadalen. 
(Rapporteur : Claude FITA) 
 
Dans le cadre de la conception et de la réalisation de projets de micro-crèche et de médiathèque à Cadalen, Tarn 
& Dadou souhaite bénéficier d’un appui en matière d’ingénierie de projet pour affiner la conception du projet 
(schéma de principe et éléments techniques sur le pré-programme), lancer les études techniques nécessaires, 
préparer le choix du maître d’œuvre et assurer le suivi opérationnel de la mission de maîtrise d’œuvre 
(conception et réalisation des travaux). 
 



Ne disposant pas en interne de cette ingénierie, la Communauté de communes Tarn et Dadou dans le souci de 
mutualiser les compétences existantes au sein des collectivités du territoire, envisage de contractualiser avec la 
mairie de Graulhet pour la mise à disposition d’un agent qualifié. 
 
Cette mise à disposition prendra la forme d’une convention bipartite à intervenir entre la Ville de Graulhet et la 
Communauté de Communes Tarn et Dadou et relative au suivi de projets conformément aux dispositions de la 
loi n°84-531 du 26 janvier 1984 modifiée et du décret 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à 
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux qui 
organise les mises à disposition des agents entre collectivités ou établissements publics. 
 
Il est proposé d'approuver cette mise à disposition précitée, de valider le projet de convention de mise à 
disposition de personnel à intervenir entre la Ville de Graulhet et la Communauté de Communes Tarn & Dadou 
et d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et tous les actes afférents. 
 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- APPROUVE le recours à la mise à disposition de personnel entre la Commune de Graulhet et la Communauté 
de Communes Tarn & Dadou, dans le cadre de l'élaboration du pré-programme et de la réalisation de travaux 
pour le projet de micro-crèche et de médiathèque à Cadalen, 
 
- EMET UN AVIS FAVORABLE au projet de convention présenté, 
 
- AUTORISE le Maire à signer la convention à intervenir et tout document afférent. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant.  
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

PROJET  
 
 
 

 
 
 

CONVENTION TYPE DE MISE A DISPOSITION 
d'un agent de la Commune de GRAULHET 

auprès de LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TARN & DADOU 
 

Entre les soussignés : 
 
la Commune de GRAULHET   représenté par Monsieur Claude FITA, Maire, dûment habilité par 
délibération du …................., ci-après dénommée « la Commune » d’une part, 
 
et 
 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TARN & DADOU  représentée par son Président , Pascal NEEL, 
dûment habilité par délibération du....  ci-après dénommée "l'EPCI" 
 
d'autre part, 
 
PRÉAMBULE  
 
Dans le cadre de la conception et la réalisation de projets de construction à savoir, une micro-crèche et 
une médiathèque à Cadalen, la Communauté de communes ne dispose pas au sein de son personnel 
d'agent qualifié pour affiner la conception du projet (schéma de principe et éléments techniques sur le 
pré-programme), pour accompagner les services de Tarn & Dadou dans le lancement des études 
techniques nécessaires, l'appel d'offres pour le choix d'un maître d'oeuvre et le suivi opérationnel de la 
mission de maîtrise d'oeuvre (conception et réalisation des travaux). 
Afin d'éviter à Tarn & Dadou de recruter un agent qu'elle ne pourrait occuper à temps complet et dans le 
souci de mutualiser des compétences existantes au sein des collectivités du territoire, il est proposé de 
signer avec la commune de Graulhet une convention mettant à disposition un agent qualifié pour être 
missionné sur le suivi de projets conformément aux dispositions de la loi n°84-531 du 26 janvier 1984 
modifiée et du décret 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition appicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux qui organise les mises à 
disposition des agents entre collectivités ou établissements publics. 
 
Vu l'article 136 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale  
 
Vu le Décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
Article 1er : OBJET : 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi N° 84-531 du 26 Janvier 1984 modifiée et du décret 2008-580 
du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux, la commune de Graulhet met Madame Evelyne 
VERLAGUET, agent en CDI sous le grade d'ingénieur principal, à la disposition de Tarn & Dadou. 
 
 
Article 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCEES PAR L'AGENT MIS A  
DISPOSITION : 
 
Madame VERLAGUET est mise à disposition en vue d'exercer les fonctions d’expertise et de conseil sur 
la conception et la réalisation d'une micro-crèche et d'une médiathèque à Cadalen. 
La mise à disposition sera composée de trois phases : 
 
 
- une première phase (phase 1) sur la précision du schéma de principe du projet pour produire un outil 
d'aide à la décision (forme du projet : un ou deux bâtiments) et le complément du pré-programme avec 
les éléments techniques nécessaires. Cette première phase intégrera les études préalables nécessaires 
(étude de sols...). 
 
 
- deux phases conditionnelles : 
 - phase 2 : accompagnement sur l'appel public à concurrence pour un maître d'oeuvre 
 - phase 3 : suivi opérationnel de la mission de maîtrise d'oeuvre (de la conception à la 
 réalisation du projet). 
Ces phases conditionnelles seront mises en œuvre à la fin de la phase 1 sur confirmation écrite de Tarn 
& Dadou. 
 
Au  titre de la mise à disposition, Madame VERLAGUET sera chargée sous l'autorité du Président : 
 
- d'examiner la faisabilité technique des scénarios du projet (un seul bâtiment avec locaux techniques 
communs ou deux bâtiments, salle complémentaire à la demande de la commune) et de produire un 
chiffrage estimatif prévisionnel d'opération pour permettre aux élus communautaires de faire un choix 
sur la forme du projet 
- de préparer avec les services de Tarn et Dadou les consultations pour les études préalables qui 
s'avèreraient nécessaires le cas échéant (par exemple étude de sols),  et de collaborer à l'analyse des 
offres et au suivi des études 
- de finaliser avec les services de Tarn & Dadou le pré-programme et le calendrier 
- de préparer  avec les services de Tarn & Dadou les pièces de la consultation pour le choix d'un maître 
d'oeuvre, 
- de procéder à l'analyse des offres et participer à la démarche pour le choix d'un maître d'oeuvre 
- d'assurer le suivi opérationnel de la mission de maîtrise d'oeuvre de la phase conception à la 
réalisation des travaux 
 
 
L'appui d'un technicien sera envisagé dans le cadre de la phase 3 pour : 
-  le suivi des réunions de chantier 
- l'accompagnement des services de Tarn & Dadou sur les opérations de réception du chantier 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Article 3 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION : 
 
Madame VERLAGUET est mise à disposition de Tarn &  Dadou pour la durée de un an renouvelable 
dans la limite de 3 ans pour la réalisation du projet, à compter du , date du début de la mise à 
disposition. 
 
 
Article 4 : CONDITION D'EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION : 
 
Le travail de Madame VERLAGUET sera organisé par la Mairie de Graulhet dans les conditions 
suivantes : 
 
  - elle exercera ses fonctions au centre de ressources de Tarn & Dadou pour une durée de 
travail hebdomadaire de 4 heures. Suivant les besoins de suivi du chantier, la durée de travail pourra 
être supérieure à 4 heures hebdomadaire. 
 
  - elle bénéficiera du régime des congés annuels et autorisations d'absence pour 
événements familiaux applicables au personnel de Graulhet. Ils ou elles seront accordés par le Maire 
qui en informera l'administration d'origine. 

 
La commune de Graulhet continuera à gérer la situation administrative de Madame VERLAGUET 
(avancement, autorisations de travail à temps partiel, congés de maladie et de formation, allocation 
temporaire d'invalidité, discipline). 
Toutefois, les autorisations de travail à temps partiel et les congés de formation professionnelle ou 
syndicale devront recevoir l'accord préalable du Président de Tarn & Dadou. 
 
 
Article 5 : REMUNERATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION : 
 
La commune de Graulhet versera à Madame VERLAGUET la rémunération correspondant à son grade 
ou à son emploi d'origine (émoluments de base, indemnité de résidence, supplément familial + 
indemnités et primes liées à l'emploi). 
 
Tarn & Dadou ne versera aucun complément de rémunération à Madame VERLAGUET sous réserve 
des remboursements de frais. 
 
Article 6 : REMBOURSEMENT DE LA REMUNERATION : 
 
Le montant de la rémunération et des charges sociales versées par la commune de Graulhet sera 
remboursé par Tarn & Dadou  sur le temps de travail fixé à l'article 4  de Madame VERLAGUET tous les 
trimestres, avec majoration, le cas échéant, sans pouvoir dépasser le montant de 1500 €/mois .  
 
Article 7 : MODALITES DE CONTROLE ET D'EVALUATION DES ACTIVITES DU FONCTIONNAIRE 
MIS A DISPOSITION : 
 
Tarn & Dadou transmettra un rapport annuel sur l'activité de Madame VERLAGUET à la commune de 
Graulhet. Ce rapport sera accompagné d'une proposition de notation. En cas de faute disciplinaire, la 
commune de Graulhet sera saisie par Tarn & Dadou. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Article 8 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION : 
 
La mise à disposition de Madame VERLAGUET pourra prendre fin avant le terme fixé à       l'article 3 de 
la présente convention à la demande : 
 

- de Tarn & Dadou , 
- de la commune de Graulhet, 
- de Madame VERLAGUET, 

  faite au minimum un mois à l'avance. 
 
La mise à disposition cessera de plein droit si un emploi budgétaire correspondant à la fonction remplie 
par Madame VERLAGUET est créé ou devient vacant à Tarn & Dadou 
 
Article 9 : JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE : 
 
Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence du 
Tribunal Administratif de Toulouse. 
 
Article 10 : ELECTION DE DOMICILE : 
 
Pour l'exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile à la Mairie de Graulhet 
 
 
 
      Fait à .TECOU, le XXX 
 
 
Pour Tarn & Dadou     Pour la commune de Graulhet 
Le Président,     Le Maire, 
Pascal NEEL     Claude FITA 
 
 
Vu par l’agent qui certifie avoir pris connaissance des conditions de sa mise à disposition. 
Fait à ……………………………………, Le …………………… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



II – AFFAIRES CULTURELLES - AFFAIRES SCOLAIRES, PERI SCOLAIRES – ASSOCIATIVES ET POLITIQUE DE 
LA VILLE - SOLIDARITE  
 
N°10 - Convention d’objectifs 2016 passée entre la Commune et la MJC de Graulhet. 
(Rapporteur : Mireille BOUTIN) 
 
CONSIDÉRANT la signature de la convention d’objectif signée pour 3 ans le 11 juin 2011, 
 
CONSIDÉRANT la signature d’une convention de partenariat pour l’année 2015, 
 
CONSIDÉRANT que le projet associatif  initié et conçu par l’association MJC de Graulhet s’inscrit dans des 
missions d’éducation populaire (Clubs d’activités et animation locale, actions jeunes, actions culturelles) et est 
conforme à son objet statutaire, son projet associatif, son règlement intérieur, 
 
CONSIDÉRANT l’expérience acquise par la MJC dans l’animation de la vie locale et la mise en œuvre d’actions 
diverses et variées en direction des jeunes et des familles et le niveau de professionnalisme dans sa gestion, 
 
CONSIDÉRANT la volonté affirmée par la municipalité de renforcer l’attractivité démographique de la commune, 
pour accueillir de nouvelles familles sur le territoire, 
 
CONSIDÉRANT que cette politique passe par le développement des activités en direction de la jeunesse et des 
familles sur le territoire, que la Commune a établi de multiples partenariats qui structurent cette politique 
publique : Contrat Enfance Jeunesse (CAF-MSA), Contrat de ville et Programme de Réussite Educative (Etat, 
Conseil Général du Tarn, Conseil Régional Midi-Pyrénées), Projet Educatif Local avec l’ensemble des acteurs 
locaux, 
 
CONSIDÉRANT que le projet de l’association, développé en programme d’actions, participe de cette politique 
publique, 
 
CONSIDÉRANT le dossier de demande de subvention validé déposé auprès de la commune de Graulhet  en date 
du 8 février 2016, 
 
Il est établi dans le cadre de la convention à intervenir avec la commune : 
 
Objet de la convention : 
 
L’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique mentionnées au préambule, un programme d’actions portant sur quatre 
domaines d’activités qui se déclinent de la façon suivante : 
 

1) Les clubs d’activités 

2) L’action jeune 

a) Périscolaire 

b) ALSH 

c) Accompagnement scolaire 

d) Europe et mobilité internationale 

3) L’animation locale et culturelle 

4) La Cyber - Base 

 
 
Durée de la convention : 
 
La convention d’objectifs est conclue pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2016.  
Les modalités de renouvellement du partenariat seront envisagées au plus tard quatre mois avant l’expiration de 
la présente convention. 
 
 
Détermination de la contribution financière de la Commune: 
 
La contribution financière de la collectivité pour la réalisation du programme d’action est fixée à 214 000 € pour 
l’année 2016. 



Elle fait l’objet d’une inscription au budget primitif 2016 de la collectivité au compte c/ 6574 et sera versée  
selon les modalités notifiées dans l’avenant financier : 25 % du montant au 30 avril, 25% au 30 juin, 25% en 
août, 20% en octobre et 5% en décembre. 
 
- CONSIDÉRANT que la convention prévoit un ensemble de dispositions complémentaires, conformes à la 
Circulaire du Premier Ministre en date du 18 janvier 2010,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à engager la Commune en signant la convention d’objectifs 2016 avec 
l’association MJC de Graulhet. 
 
- Les crédits correspondants ont été inscrits au Budget de l’exercice. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 30 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - 
Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel BRUNELLE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : 2 
M. Geoffrey NESPOULOUS – M. Jacques DELAIRE. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
Pour l’année 2016 

Passée entre 

La Commune de Graulhet 

Et la Maison des Jeunes et de la Culture 

 
La Commune de Graulhet, représentée par Monsieur Claude FITA, agissant en qualité de Maire, 
mandaté par le Conseil Municipal, 
 
L’association « La Maison des Jeunes et de la Culture », représentée par Madame Sylvie BARBERAN, 
Présidente, mandatée par le Conseil d’administration, 

 

Conviennent de conclure une convention de partenariat  pour l’année 2016. 
 
PRÉAMBULE : 
 

Considérant la signature d’une convention d’objectif  signée pour 3 ans le 11 juin 2011,  

 

Considérant la signature d’une convention de partenariat pour l’année 2014, 

 

Considérant la signature d’une convention de partenariat pour l’année 2015, 
 

Considérant que le projet associatif  initié et conçu par l’association MJC de Graulhet s’inscrit dans 

des missions d’éducation populaire (Clubs d’activités et animation locale, actions jeunes, actions 

culturelles) et est conforme à son objet statutaire, son projet associatif, son règlement intérieur, 
 
Considérant l’expérience acquise par la MJC dans l’animation de la vie locale et la mise en œuvre 
d’actions diverses et variées en direction des jeunes et des familles et le niveau de professionnalisme 
dans sa gestion, 
 
Considérant la volonté affirmée par la Municipalité de renforcer l’attractivité démographique de la 
commune, pour accueillir de nouvelles familles sur le territoire, 
 

Considérant que cette politique passe par le développement des activités en direction de  la jeunesse 

et des familles sur le territoire, que la Commune a établi de multiples partenariats qui structurent 

cette politique publique : Contrat Enfance Jeunesse (CAF-MSA), Contrat de ville et Programme de 

Réussite Educative (Etat, Conseil Départemental du Tarn, Conseil Régional Languedoc-Roussillon Midi-

Pyrénées),  Projet Educatif Local avec l’ensemble des acteurs locaux, 

 

Considérant que le projet de l’association, développé en programme d’actions, participe de cette 

politique publique, 

 

Considérant le dossier de demande de subvention validé déposé auprès de la Commune de Graulhet  

en date du 8 février  2016, 
 
 
 

 



La Commune de Graulhet, représentée par Monsieur Claude FITA, Maire, et l’association MJC, 

représentée par Mme Sylvie BARBERAN, Présidente, conviennent de travailler et de finaliser une 

convention d’objectifs, qui fixera les nouveaux principes de partenariat et les nouvelles modalités de 

mise en œuvre pour les années 2017-2018-2019, ce travail est concomitant avec le travail en interne à 

la MJC sur le nouveau projet éducatif qui se déroulera courant 2016. 
 
Aussi, la présente convention s’inscrit-elle dans la continuité de celle de 2015. 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention : 

L’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec 

les orientations de politique publique mentionnées au préambule, un programme d’actions portant 

sur quatre domaines d’activités qui se déclinent de la façon suivante : 

 

1) Les clubs d’activités 

- Favoriser la création et le maintien des relations sociales, encourager l’initiative, la prise 

de responsabilité, la convivialité et la solidarité en proposant  aux adhérents la pratique 

régulière d’une ou plusieurs activités artistiques, artisanales, scientifiques, techniques 

ou sportives.  
 

2) L’action jeune 

 
a) Périscolaire 

- Mettre en place pendant le temps périscolaire du soir, un accueil de loisirs de proximité 

pour les jeunes de 11-17 ans proposant des activités de loisirs et favorisant un 

enrichissement culturel. 
 

b) ALSH 

- Accueillir des jeunes de 11 à 17 ans dans le cadre de l’ALSH en proposant des 

programmations variées, riches et innovantes, susceptible d’intéresser les jeunes 

graulhétois. 

- Mettre en place et/ou participer aux projets territoriaux impulsant des actions 

ponctuelles en veillant à mutualiser et créer des connexions avec d’autres acteurs. La 

finalité étant de « raccrocher » les jeunes sur l’offre globale de la MJC ou celle 

disponible sur le territoire. 

- Expérimenter de manière partenariale l’action en lien avec le CLSPD en direction des 

jeunes 16/25 ans « décrocheurs ». 
 

c) Accompagnement scolaire 

- Proposer à un public graulhétois présentant des difficultés, un dispositif 

d’accompagnement scolaire en lien avec le cahier des charges des différents financeurs. 

Remettre en perspective tous les dispositifs existants afin d’établir plus spécifiquement 

le profil des enfants concernés et le type de prise en charge. 

 

d) Europe et mobilité internationale 

- Participer à des actions du PEJA dont les échanges de jeunes et le service volontaire 

européen. 
 
 
 
 
 



 

3) L’animation locale et culturelle 

- Accompagner les publics vers la découverte des activités culturelles et les amener vers les 

évènements locaux. 

- Développer une collaboration étroite avec le service culture / évènementiel de la 

commune visant à accompagner le public fréquentant la MJC à découvrir et à participer à la 

programmation de la saison culturelle de la commune. 
 

4) La Cyber – Base 

La MJC gère par ailleurs la cyber base de Graulhet. Il s’agit d’un outil favorisant l’accès pour 

tous aux technologies de l’information et de la communication. Cet outil peut – être 

mobilisé dans le cadre des projets menés avec les jeunes, les écoles, plus largement les 

usagers quel que soit leur âge. 

Le financement de la cyber base est pris en charge par la communauté des communes Tarn 

et Dadou dans le cadre de sa compétence. 
 

La Commune reconnaît l’intérêt public local de ce programme d’actions. 

 

La Commune décide de répondre favorablement à la demande de l’association de contribuer au 

financement de son projet, sans attendre de contrepartie directe de cette contribution.  
 

La compensation financière de l’exécution d’obligations de service public est calculée de façon 

objective et transparente. Cette compensation est strictement proportionnée aux coûts occasionnés 

par l’exécution des obligations de service public. Elle sera périodiquement contrôlée et évaluée par la 

Collectivité. 
 

ARTICLE 2 : Durée de la convention : 

La convention d’objectifs est conclue pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2016.  

Les modalités de renouvellement du partenariat seront envisagées au plus tard quatre mois avant 

l’expiration de la présente Convention. 

 

ARTICLE 3 : Montant de la participation financière de la Commune et modalités de versement 

La contribution financière de la Collectivité pour la réalisation du programme d’action est fixée à 214 

000 € pour l’année 2016. 

Elle fait l’objet d’une inscription au budget primitif 2016 de la collectivité au compte 

c/ 6574 et sera versée  selon les modalités notifiées dans l’avenant financier : 25 % du montant au 30 

avril, 25% au 30 juin, 25% en août, 20% en octobre et 5% en décembre. 

L’ordonnateur de la dépense est le Maire de Graulhet. 

Le comptable assignataire est le Receveur Percepteur de la commune. 

Contribution en nature : 

L’espace central est situé au siège social de la MJC, lieu de référence pour les activités (Rond-point 

Rhin et Danube). Cette mise à disposition est détaillée dans le cadre d’un bail. Une partie des charges 

de structure est valorisée dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse Tarn et Dadou / C.A.F. 

La réalisation du programme d’action nécessite la mise à disposition de locaux complémentaires par 

la Collectivité au bénéfice de l’association. Cette mise à disposition comprend la prise en charge des 

fluides et l’entretien des locaux. 



La Commune de Graulhet met à disposition de l’association les locaux suivants : 

-  Les structures sportives de la ville (gymnase de la Capelette, stade Noël Pélissou), 

- Les salles de spectacles le Forum et l’Auditorium. 

 

ARTICLE 4 : Justificatifs et contrôles 

L’association s’engage à présenter à la collectivité les éléments suivants mis à jour : 

Les statuts de l’association, la déclaration au journal officiel, la composition du bureau. 

Le bilan financier de l’année écoulée et le budget prévisionnel de l’exercice en cours. 

Le rapport d’activité de l’association. 

L’association s’engage à faire figurer de manière lisible le nom et le logo de la Commune dans tous les 

documents produits dans le cadre de la convention. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 

de la présente convention par l’association, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer la 

Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

ARTICLE 5 : Assurances 

L’association s’engage à souscrire une police d’assurance couvrant : 

- les personnels d’encadrements et les bénévoles dans le cadre de leurs activités associatives, 

- les risques locatifs 

L’association s’engage à fournir à la Commune les attestations correspondantes. 

 

ARTICLE 6 : Résiliation 

La présente Convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non- respect des 

clauses de la présente convention. La résiliation interviendra par courrier LRAR, avec un préavis de 3 

mois. 

 

 

 

Graulhet, le 2016, 

 

 

Pour la commune, 

le Maire, Claude FITA 

Pour l’association,  

La présidente, Sylvie BARBERAN 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
N°11 - Convention Amicale Laïque de Graulhet - Avenant 2016. 
(Rapporteur : Régis BEGORRE) 
 
Vu la convention d’objectifs 2015 – 2018 initiale, adoptée par le conseil municipal, le 09 avril 2015, 
 
Vu la charte intercommunale pour l’accueil extra-scolaire des enfants de 3 à 15 ans, adoptée par le conseil 
communautaire le 15 décembre 2015 et par le conseil municipal de Graulhet le 04 février 2016. 
 
L’association Amicale Laïque de Graulhet est le premier partenaire de la commune pour l’accueil sur les temps 
périscolaires et extra-scolaires des enfants scolarisés dans les écoles élémentaires de Graulhet. 
 
Les conventions pluriannuelles entre l’association Amicale Laïque de Graulhet et la commune, adoptées depuis 
l’exercice 2010, s’inscrivent en application de la circulaire du premier ministre du 18 janvier 2010, publiée au 
journal officiel de la république française le 20 janvier 2010, qui se donne pour objectif de clarifier les règles 
relatives aux relations financières entre les collectivités publiques et les associations, de sécuriser les 
conventions d’objectifs et de simplifier les démarches des associations. 
 
La commune de Graulhet, et l’association Amicale Laïque de Graulhet conviennent de la nécessité de procéder à 
l’établissement d’un avenant à la convention initiale. 
 
L’objet de l’avenant à la convention concerne les trois volets de l’activité proposée par l’association Amicale 
Laïque de Graulhet. 
 

– VOLET 1 : Accueil sur les temps périscolaires, actions sur le temps scolaire  
 

– VOLET 2 : Accueil des mercredis et des vacances de Noël  
 

– VOLET 3 : Accueil de loisirs durant les petites et grandes vacances sur le site de La Courbe, organisation 
de camps et de séjours 

 
L’avenant est conclu pour l’année 2016. 
 
Le conseil municipal, 
 
Entendu l’exposé du maire, 
 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER l’avenant à la convention d’objectifs conclue entre la commune et l’Amicale Laïque de Graulhet 
pour l’année 2016. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l’exécution de la présente délibération, engager la commune et signer ledit 
avenant.  
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 30 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - 
Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel BRUNELLE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : 2 
M. Geoffrey NESPOULOUS – M. Jacques DELAIRE. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



N° 12 - Politique intercommunale « Enfance – Jeunesse » (ALSH) - Dispositif financier 2016. 
(Rapporteur : Régis BEGORRE) 
 

Par délibération n° 2016/006 du 04 février 2016, le conseil municipal a approuvé la politique intercommunale 
enfance-jeunesse et les flux financiers (dépenses – recettes) entre les communes « sièges » et les communes 
« utilisatrices » des A.L.S.H de l’ensemble du territoire. 
 

La Communauté de communes Tarn et Dadou participe à hauteur de 0,80€/h/enfant (année de référence n-2). 
 

Toutes les communes participent à hauteur de 0,8933€/h/enfant (année de référence n-2). 
 

Sur ces bases, les participations respectives au titre de l’année 2016 sont déterminées ainsi qu’il suit :  
 

• La commune de Graulhet percevra des communes utilisatrices des ALSH MUNICIPAUX : 
 
 

COMMUNES MONTANTS Nbre d'heures 

BRIATEXTE    21,44 €   24 

BUSQUE 100,05 € 112 

LABESSIERE CANDEIL 132,21 € 148 

LASGRAISSES     7,15 €     8 

TOTAL 260,85 € 292 
 
 

• La commune de Graulhet versera les participations aux associations ou collectivités gestionnaires d’un 
A .L.S.H fréquenté par des enfants Graulhétois :  

 
 

Centre de loisirs Associations Montants 

La Farandole Familles Rurales de Cadalen      303,72 € 

les Lionceaux SIVU RPI BRIATEXTE/ST-GAUZENS/PUYBEGON      128,64 € 

ALSH Municipal Commune de Lisle sur Tarn          7,15 € 

ALSH municipal Commune de Labessière Candeil     641,39 € 

ALSH municipal Commune de Busque      313,55 € 

 
TOTAL   1 394,45 € 

 

Le Conseil municipal, entendu l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- D’APPROUVER le dispositif financier sus-indiqué, tel qu’il résulte des dispositions de la délibération  
n° 2016-006 du 04 février 2016 : 
 

• Dépenses engagées par la commune au titre des participations pour les ALSH extérieurs à la 
commune :  1 394,45 €. 

 

- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant.  
 

Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 



N° 13 - Tarifs des prestations de restauration scolaire et périscolaire et de l’accueil périscolaire à compter 
du 1er avril 2016 - Délibération rectificative. 
(Rapporteur : Régis BEGORRE) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le décret n°2006-753 du 29 juin 2006 relatif aux prix de la restauration scolaire pour les élèves de 
l’enseignement public, 
 
Vu la délibération n°2015/024 en date du 09 avril 2015 fixant les tarifs des prestations de restauration (scolaire 
et périscolaire) et de l’accueil périscolaire à compter du 1er septembre 2015, 
 
La Caisse d’Allocations Familiales du Tarn a engagé une réforme de ses modalités d’intervention pour l’aide à 
l’accès aux Accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) à compter du 1er janvier 2016, 
 
Ainsi un barème à cinq tranches a été défini par la CAF du Tarn, ce dispositif qui entre en vigueur en janvier 
2016 a pour vocation de favoriser l’accès des enfants et des jeunes de 3 à 17 ans aux accueils de loisirs et 
d’encourager la fréquentation pour davantage de mixité sociale, 
 
La commune de Graulhet, gestionnaire des ALSH doit mettre en place ces modifications à compter du 01 avril 
2016. Cela aura un impact sur les quotients familiaux et les tarifs de la restauration de l’accueil périscolaire et 
de l’accueil périscolaire des mercredis, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu l’exposé de M. le Maire, 
 
DÉCIDE 
 
- DE FIXER ainsi qu’il suit sur les documents annexés à la présente délibération les tarifs des prestations de 
restauration (scolaire et périscolaire) et de l’accueil périscolaire à compter du 1er avril 2016. 
 
- D’ANNULER la délibération n°2016-005 portant sur le même objet. 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant.  
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
 
 



 

Restauration 

(prix unitaire) 

Accueil 

periscolaire du 

matin, midi, 

soir (tarif 

mensuel 

/enfant) 

Accueil périscolaire du mercredi 

(prix unitaire/enfant) 

Quotient familial maternelle élémentaire Graulhétois 

Communes  

de Tarn et 

Dadou 

Communes 

 hors Tarn et 

Dadou 

tranche 1 inférieur à 500 1,97 €  2,12 €    4,50 €  2,50 €  3,00 €  12,00 €  

tranche 2 de 500 à 699 2,29 €  2,50 €    7,50 €  3,50 €  4,00 €  13,00 €  

tranche 3 de 700 à 899 2,64 €  2,90 €  10,00 €  4,50 €  5,00 €  14,00 €  

tranche 4 de 900 à 1099 3,08 €  3,35 €  12,50 €  5,50 €  6,00 €  15,00 €  

tranche 5 supérieur à 1099 3,55 €  3,81 €  14,00 €  6,50 €  7,00 €  16,00 €  

Hors Commune Tous QF 4,39 €  4,39 €  16,00 €  
   

   

Repas exceptionnel 
Commune 4,00 €  4,00 €  

Hors commune 4,55 €  4,55 €  

   

Repas  

activité pédagogique 

Commune 
1,97 €  2,12 €  

Hors commune 

 
 

Restauration : Création de 5 tranches tarifaire (CAF) et mise en place de nouveaux tarifs pour la 5ème tranche.  

Le tarif du repas exceptionnel graulhétois est de ce fait revu à la hausse. 

Pour les autres tranches les tarifs restent inchangés. 

Périscolaire (matin, midi, soir) : Création de 5 tranches tarifaire (CAF) et mise en place de nouveaux tarifs pour la 5ème tranche.  

Les tarifs des autres tranches sont revus à la baisse (sauf hors commune à la hausse) 

Les tarifs s'entendent par enfant pour une période d'un mois. 

Périscolaire du mercredi :  Création de 5 tranches tarifaire (CAF) et mise en place de nouveaux tarifs pour la 5ème tranche.  

Les tarifs des autres tranches sont revus à la hausse. 

Les tarifs s'entendent par enfant et par mercredi. 

 
 

TARIFS APPLICABLES AU 1er AVRIL 2016 



 
 
N°14 - Subventions exceptionnelles. 
(Rapporteur : Claude FITA) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les programmes des associations qui présentent des projets ayant un intérêt local, 
 
Considérant que, conformément aux dispositions de l’instruction budgétaire M14, l’attribution de subventions 
aux associations doit être nominative et individualisée, 
 
Le Conseil municipal, 
 
Entendu l’exposé du maire, et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER l’attribution des subventions exceptionnelles ci-après :  
 
Fonctionnement 
 

Bénéficiaire Objet Montant 

Dadou cyclotourisme Manifestation cyclotourisme sur la ville   300 € 

 TOTAL   300 € 

 
 
Investissement 
 

Bénéficiaire Objet Montant 

Auto Sport Passion Travaux de réhabilitation local association 1 000 € 

 TOTAL 1 000 € 

 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant.  
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
 
 
 



N°15 - Contrat de ville 2015-2020 - programmation 2016. 
(Rapporteur : Danièle DESERT) 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014, 
 
Vu la circulaire du 15 octobre 2014 du Ministre de la Ville, 
 
Vu le décret 2014-1750 du 30 décembre 2014, validant le périmètre du contrat de Ville pour la Commune de 
Graulhet, 
 
Vu les comités de pilotage des 5 février 2015, 2 avril 2015 et 21 mai 2015 menés à Tarn & Dadou, conjoints aux 
communes de Gaillac et de Graulhet, pour l’élaboration du Contrat de Ville 2015-2020 pour Graulhet, 
 
Vu le Contrat de Ville de la commune de Graulhet 2015-2020 
 
Vu les comités techniques des 7 mars 2016, 10 mars 2016 et le comité de pilotage du 17 mars 2016, 
 
Vu les inscriptions budgétaires portées au budget primitif 2016 de la Commune, 
 
DECIDE 
 
- DE VALIDER les actions définies dans le tableau ci-dessous au titre de la programmation 2016 du Contrat de 
Ville 2015-2020 pour Graulhet. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC. 
 
Contre : 3 
M. Jean-Pierre ROUSSEAU - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel BRUNELLE. 
 
Abstention : 2 
M. Geoffrey NESPOULOUS - M. Jacques DELAIRE. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
 
 
 



CONTRAT DE VILLE 2015 - 2020 POUR GRAULHET 
 

 

SYNTHESE PAR PILIER DU CONTRAT DE VILLE - PROGRAMMATION 2016 Coût global 
Proposition 

C.G.E.T. 

Proposition 

FIPD 

Ville 

Subvention PV 

PILIER 1 "COHESION SOCIALE" (hors PRE) 339 210 20 500 17 450 20 750 

PILIER 2 "RENOUVELLEMENT URBAIN ET CADRE DE VIE" 42 706 10 000 
 

 

PILIER 3 "DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI" 69 963 14 500 
 

4 550 

CONSEIL CITOYEN 10 500 3 000  
 

 

M.O.U.S. COMMUNE DE GRAULHET - 40 000 15 000 
 

 

TOTAL GENERAL PROGRAMMATION  502 379 

63 000 

(enveloppe 

totale hors PRE 

67 785 €) 

 

25 300 

 

 
 
 
 
 



Détail de la programmation 2016 
 

ORGANISMES ACTION 

Montant 

global des 

actions 

Proposition 

répartition 

2016  

CGET 

PRE 2016 
Proposition 

FIPD 2016 

Graulhet 

Subvention 

Ville PV 

Graulhet 

valorisation 

PILIER 1 COHESION SOCIALE 

Amicale Laïque de 

Graulhet 
4 projets CLAS 19 700 2 000 

  
2 000 

 

MJC de Graulhet 
Accompagnement à 

la scolarité 
37 255 3 000 

  
3 000 

 

Cap découverte Comédie musicale 76 200 1 500 
  

2 500 
 

Amicale Laïque de 

Graulhet 

Le centre de loisirs 

de Crins : soutenir la 

fonction parentale 

6 400 2 000 
  

1 250 
 

Caisse des écoles de 

Graulhet 
PRE 

  
55 430 

  

9 270 

(subvention 

Graulhet) 

Commune de Graulhet 

Vivre ensemble filles-

garçons/femmes-

hommes 

12 000 5 000 
   

5 000 

Rues d'été 
Festival des arts de 

rue 
74 562 2 000 

  
1 000 

 

Association Volubilo Dadou en fête 18 855 1 000 
  

1 000 
 

Commune de Graulhet Conseil citoyen 10 500 3 000 
   

7 500 

SCG centre éducatif 

multisports 
Bouger pour grandir 15 225 4 000 

  
1 500 

 

Sous total Cohésion sociale Politique de la ville 270 697 23 500 55 430 
 

12 250 21 770 

        

Commune de Graulhet 
Enquête qualité de 

vie des jeunes 
8600 

  
4 000 

 
3 600 

CIDFF 

Hébergements 

temporaires pour 

femmes et enfants 

victimes de violence 

25 267 
  

3 000 4 500 
 

Comité départemental 

de Rugby 

Le rugby vecteur 

d'éducation de 

citoyenneté et de 

prévention 

6 750 
  

1 000 1 000 
 

MJC de Graulhet 
Accompagnement de 

projets de jeunes 
19 420 

  
3 850 3 000 

 

MJC de Graulhet Chantiers loisirs X 3 13 776 
  

3 000 
 

3 000 

Commune de Graulhet 
Prévention de la 

radicalisation 
5 200 

  
2 600 

 
2 600 

Sous total  Cohésion sociale prévention 

Délinquance et accès au droit 
79 013 

  
17 450 8 500 9 200 

        

SOUS TOTAL PILIER 1 COHESION SOCIALE 349 710 23 500 55 430 17 450 20 750 30 970 

 
 
 



ORGANISMES ACTION 

Montant 

global des 

actions 

Proposition 

répartition 

2016 

CGET 

PRE 2016 
Proposition 

FIPD 2016 

Graulhet 

Subvention 

Ville PV 

Graulhet 

valorisation 

PILIER 2 CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN 

CCAS de Graulhet 

Animation et 

aménagement des 

jardins partagés 

32 850 5 000    8 955 

CCAS de Graulhet 

(Centre social) 
GUSP 2015 9 856 5 000 

   
2 974 

Sous Total Pilier 2 Cadre de vie et 

renouvellement urbain 
42 706 10 000 

   
11 929 

PILIER 3 EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

CCAS de Graulhet 

(Centre social) 

Atelier socio 

linguistique 
6 263 4 000 

   
1 476 

GRETA du Tarn 

Maîtriser le français 

pour favoriser 

l'insertion 

professionnelle 

9 500 2 000 
  

1 000 
 

ARALIA 
Remobilisation vers 

l'emploi 
10 000 3 000 

  
1 000 

 

CFPPA 
Plateau technique 

d'orientation 
19 800 1 000 

  
1 400 

 

Relais de Montans Auto-école sociale 17 900 4 500 
  

1 150 
 

GRETA du Tarn 

préparation aux 

concours d'accès aux 

emplois 

administratifs, 

sanitaires et sociaux 

pour les jeunes 

diplômés 

6 500 0 
  

0 
 

Sous total Pilier 3 Emploi et développement 

économique 
69 963 14 500 0 

 
4 550 1 476 

Commune de Graulhet M.O.U.S. 40 000 15 000 
   

15 000 

Sous Total MOUS 40 000 15 000 0 
 

0,00 15 000 

TOTAL GENERAL 502 379 63 000 55 430 17 450,00 25 300 59 375 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



N°16 - Conseil citoyen. 
(Rapporteur : Danièle DESERT) 
 
La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 pose un cadre renouvelé pour la 
Politique de la ville au travers de la mise en œuvre d’un nouveau contrat de ville pour la période 2014-2020. 
 

Ce contrat mobilise des partenaires et des financements afin d’améliorer les conditions de vie des habitants des 
quartiers prioritaires à travers la définition d’objectifs stratégiques et un plan d’actions. 
 

Afin de répondre à l’esprit de la loi susvisée, la ville de Graulhet, forte de son engagement dans les processus de 
démocratie participative mise sur un conseil citoyen pour faire émerger la parole des habitants et permettre 
l’émergence d’initiatives répondant aux besoins des quartiers prioritaires. 
 

La mise en place de cette instance doit faciliter l’expression et la mobilisation citoyennes en favorisant 
l’expertise partagée et en permettant aux habitants de participer aux différentes étapes et instances de 
gouvernance du contrat de ville.  
 

La loi prévoit que chaque conseil citoyen comprend deux catégories de membres réunis en « collèges,  
• Un collège d’habitants de la géographie prioritaire 
• Un collège de représentants d’associations et acteurs locaux intervenant dans les quartiers prioritaires 

 

Dans le cadre du Contrat de ville 2015 – 2020 pour Graulhet, le Conseil Citoyen est composé de 24 membres (et 
16 suppléants), soit : 
 

- « Premier collège » : 18 habitants issus de la géographie prioritaire, soit 6 habitants du quartier d’habitat 
social de CRINS, 6 habitants du quartier d’habitat social d’En Gach, 6 habitants du cœur de ville. (Quatre 
suppléants seront désignés par quartier) 

- « Second Collège » : 6 représentants d’associations qui interviennent au sein de la géographie prioritaire 
(4 suppléants) 

 

En amont de la désignation, une communication ciblée et explicative a été mise en œuvre auprès des habitants 
et associations concernés et sera relayée sur le terrain par les professionnels (centre social, MJC notamment) par 
du porte à porte et lors de toute rencontre avec les habitants. 
 

Les principes généraux  
 

Les principes généraux présidant au fonctionnement des conseils citoyens sont inscrits dans la loi du 21 février 
2014 de programmation pour la ville et pour la cohésion urbaine : Liberté, égalité, fraternité, laïcité et neutralité 
en sont les principes généraux 
 

Soucieuse de répondre aux exigences légales, la mairie de Graulhet a mis en place un Conseil citoyen. 
 

Conformément aux dispositions légales les membres de ce conseil ont été désignés par tirage au sort le 18 juin 
2015. 
 

• Pour les habitants :  
 

A partir des listes électorales et de la liste des locataires fournie par le bailleur social Tarn Habitat. Plusieurs 
tirages au sort ont été effectués en présence d’un huissier de justice pour obtenir une représentativité :  
 

- Par zone géographique prioritaire 
- Par tranche d’âge (moins de 30 ans, de 30 à 60 ans, plus de 60 ans) 
- Par parité homme-femmes 

 
 

• Pour les associations : 
 

Tirage au sort parmi les représentants positionnés par les structures : 
 

- La MJC, Léo Lagrange (associations d’éducation populaire) 

- Pas à pas (association d’habitants usagers du centre social) 

- Pistil, L’Ibère familier, Volubilo (associations culturelles et lien social) 

- Les associations caritatives (Croix Rouge, Secours Populaire, Restos du cœur, secours 
Catholique) 

- Omnisports (présents au sein de la géographie prioritaire) 

- Cyclopède (association d’usagers) 

- Le Foyer socio-éducatif du lycée Clément de Pémille 

- Association des commerçants 

- Association de personnes handicapées – A.P.F. 

- Association de représentants des locataires 



 

La mise en œuvre 
 

Le tirage au sort a été réalisé le 18 juin 2015 en présence d’un huissier. 
 

Le conseil citoyen a été installé  30 septembre 2015. 
 

Son animation a été confiée au CCAS et à la Mairie (Politique de la ville)  en partenariat en tant que de besoin 
du GIP Ressources et Territoires pour assurer la formation des membres du conseil citoyen. 
 

Il est composé de 18 habitants (6 habitants de Crins, 6 habitants d'En Gach, 6 habitants du centre-ville) et de  
5 représentants d'associations Graulhétoises (Volubilo, Croix-Rouge, MJC, Actions culturelles en Tarn et 
Cyclopède) 
 

Le fonctionnement 
 

Le conseil citoyen se réunit une fois par mois en toute autonomie de fonctionnement dans une salle mise à 
disposition par la mairie. 
 

La commune en assure l’animation et le secrétariat des séances. L’objectif est de mettre en place un système de 
co-animation commune / membre désigné du conseil citoyen pour garantir l’autonomie de la structure. 
 

Le conseil choisi librement les thématiques de travail et sollicite les services de la mairie pour l’invitation 
d’experts si nécessaire. 
 

Entendu cet exposé, le conseil municipal, 
 

Vu la Loi n°2014-173 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014, 
 

Vu le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la Politique de la Ville 
dans les départements métropolitains, 
 

Vu la circulaire du Premier Ministre en date du 30 juillet 2014, concernant l’élaboration des Contrats de Ville de 
nouvelle génération 
 

Vu la circulaire du ministre de la ville, de la jeunesse et des sports et de la secrétaire d’Etat chargée de la 
Politique de la Ville du 15 octobre 2014 sur les modalités opérationnelles d’élaboration des Contrats de Ville,  
 

Vu le contrat de ville 2015-2020 pour Graulhet 
 

DÉCIDE 
 

- D’APPROUVER la création du Conseil citoyen de la ville de Graulhet, 
 

- D’APPROUVER les modalités de désignation des membres du Conseil citoyen 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 25 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO -  
M. Jean-Claude AMALRIC. 
 

Contre : 3 
M. Jean-Pierre ROUSSEAU - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel BRUNELLE. 
 

Abstention : 4 
M. Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - M. Bruno DE BOISSESON - M. Jacques DELAIRE. 
 

Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 

� Monsieur BEGORRE demande au groupe de l’opposition pour quelle raison il votait contre cette 
délibération. 

 

� Monsieur ROUSSEAU estime que tous les quartiers de la commune ne sont pas représentés. 
 

� Madame DESERT énonce le respect des termes du contrat de ville et notamment de la géographie 
prioritaire. 



N°17 - Géographie d’intervention de la Politique de la ville – Extension du périmètre du quartier vécu au 
projet de maison pluridisciplinaire de santé. 
(Rapporteur : Danièle DESERT) 
 
Les quartiers prioritaires de la politique de la ville sont des quartiers situés en territoire urbain et caractérisés par 
un nombre minimal d'habitants et un écart de développement économique et social apprécié par un critère de 
revenu des habitants. 
 

Le décret n° 2014-767 du 3 juillet 2014 a déterminé la méthode de délimitation des contours des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville visés au I de l'article 5 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine. 
 

Le décret n° 2014-767 a également précisé la procédure au terme de laquelle sont établis les contours définitifs 
des quartiers prioritaires, dont la liste, visée au II de l'article 5 de la loi susvisée, est fixée par le présent décret. 
 

Le périmètre sur lequel porte la politique de la ville (= la géographie prioritaire) pour la commune de Graulhet 
englobe les quartiers de Crins, en Gach et du Cœur de ville. 
 

Certains équipements publics ne figurent pas dans le quartier prioritaire tel que défini par le décret de 
novembre 2014. Ils peuvent néanmoins y être rattaché parce que fréquentés régulièrement par les habitants des 
quartiers de la géographie prioritaire au titre du quartier vécu. 
 

Le quartier vécu correspond aux usages des habitants. 
 

Le contrat de ville de Graulhet 2015-2020 propose une liste de ces équipements :  
 

Etablissement d’enseignement scolaire Collège Louis Pasteur, école primaire de l’Albértarié, ensemble des 
établissements du réseau  d’Education Prioritaire [REP], Lycée Clément de Pémille, 
 
Association de jeunesse et de loisirs : Maison des Jeunes et de la Culture 
 

Dans ce contexte, la future Maison pluridisciplinaire de Santé qui sera construite sur la parcelle AX 102 en 
bordure du quartier d’En Gach (relevant du périmètre du Quartier prioritaire de la ville) peut être rattaché à la 
géographie prioritaire au titre d’élément du quartier vécu. 
 

Le Conseil municipal, entendu cet exposé, 
 
DÉCIDE 
 
- D’AUTORISER le maire à signer tous les avenants au contrat de ville nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
- D’AUTORISER le maire à signer un avenant incluant le terrain de la future maison pluridisciplinaire de santé à 
la liste des équipements rattachés à la géographie prioritaire au titre du quartier vécu. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 27 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC. 
 
Contre : 2 
M. Geoffrey NESPOULOUS - M. Jacques DELAIRE. 
 
Abstention : 3 
M. Jean-Pierre ROUSSEAU - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel BRUNELLE. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 



 
 
 



N°18 - Partenariat CAF/COMMUNE/CCAS pour le fonctionnement du Centre social. 
(Rapporteur : Roger BIAU) 
 

La délibération du 16 décembre 2010 « Partenariat Commune / CCAS / CAF du Tarn » a donné lieu en février 
2011 à la signature d’une Convention 2011-2015 pour la définition et la mise en œuvre d’un projet commun au 
Centre Social, copiloté et cofinancé par les parties. 
 

Par la délibération du 19 novembre 2015, le conseil municipal s’est prononcé pour le non renouvellement de la 
Convention précitée. 
 

Une nouvelle forme de partenariat entre la CAF du Tarn, le CCAS et la Commune a été engagé, autour 
d’orientations retenues pour la période 2016-2020 : 
 

- Maintenir et développer des actions en direction des familles, des actions de soutien à la parentalité, du 
logement et de l’insertion sociale ; 

- Maintenir et développer les partenariats développés par le centre social avec les associations et les 
institutions ; 

- Développer l’accueil et l’écoute des habitants, impulser des actions les associant. 
 

Budgétairement, ce partenariat se traduit par : 
 

- L’intégration de l’ensemble des dépenses relatives au fonctionnement du Centre Social au budget du 
CCAS, ces dépenses étant éligibles à la mobilisation de la prestation de service proposée par la CAF du 
Tarn à hauteur de 50 000 € pour l’exercice 2016. 

- L’inscription au budget primitif 2016 de la Commune des dépenses suivantes au chapitre 65 : 

� 395 000 € de participation pour le CCAS, soit un montant identique à l’exercice 
précédent. 

� 40 000 € de participation pour la CAF du Tarn, s’agissant de solder les participations 
communales dans le cadre de la Convention 2011-2015. 

 

Pluri-annuellement, la projection des financements serait la suivante : 

 2016 2017 2018 

Participation de la Commune versée à la CAF du Tarn  40 000 € 40 000 € 38 000 € 

Participation de la Commune versée au CCAS. 395 000 € 375 000 € 375 000 € 

Participation mobilisable par le CCAS auprès de la CAF 50 000 € 70 000 € 70 000 € 

 

Le conseil municipal entendu cette présentation,  
 

DÉCIDE 
 

- DE VALIDER le plan de financement présenté. 
 

- DE DONNER  pouvoir au maire pour l’exécution de la présente délibération et signer toute convention 
nécessaire et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 29 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO -  
M. Geoffrey NESPOULOUS – Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - 
Jacques DELAIRE. 
 

Contre : 3 
M. Jean-Pierre ROUSSEAU - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel BRUNELLE. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 



N°19 - Mise en place d’un système de vidéo-protection. 
(Rapporteur : Claude FITA) 
 

L’année 2015, notamment pendant les périodes estivale et automnale, a vu un développement accru des actes 
de malveillance et notamment des faits de dégradations des équipements publics. L’essentiel de ces 
dégradations s’est concentré sur les équipements situés dans un périmètre compris entre le Dadou, l’avenue 
Amiral Jaurès, l’avenue de l’Europe, l’allée des Pins comprenant le complexe sportif et le centre nautique ainsi 
que la cité administrative. 
 

La commune a été durement pénalisée par la mise en œuvre incessante de réparations, usantes pour le 
personnel technique. Les associations ont été perturbées dans leur fonctionnement, engendrant aussi des coûts 
directs ou indirects supplémentaires. Enfin, les usagers ont ressenti une augmentation du sentiment d’insécurité 
sur les différents sites concernés. 
 

Plus largement, certains espaces publics sont l’objet d’attroupements réguliers et de troubles à l’ordre public et 
à la tranquillité des riverains principalement dans le centre-ville. Certains de ces attroupements sont aussi liés 
au trafic de stupéfiants. Les dernières investigations opérées par la Gendarmerie en ont fait la démonstration. 
 

Pour répondre à ces difficultés, la commune de Graulhet engage en 2016 le déploiement d’un système 
simple et opérationnel de vidéoprotection destiné notamment à prévenir les dégradations des équipements 
publics, à connaître l’usage malveillant des espaces publics et permettre aux forces de l’ordre d’avoir des 
moyens supplémentaires d’investigation. 
 

Le déploiement de ce dispositif est conditionné à une éthique d’usage scrupuleuse et au respect des libertés 
publiques. Il ne saurait constituer la seule réponse aux problèmes de sécurité et de prévention de la 
délinquance. Il s’inscrit en complémentarité des actions menées sur le champ de la prévention par la commune 
au travers du C.L.S.P.D. 
 

Le dispositif de vidéo protection projeté par la commune est basé sur l’enregistrement des images, leur 
conservation, durant un mois, et leur utilisation a posteriori lors de la commission de faits dans le périmètre 
concerné. 
 

Le déploiement du système prévu sur trois ans concernera, pour 2016, l’installation de 8 caméras dans un 
périmètre comprenant le complexe sportif Noël Pelissou, le centre nautique, la cité administrative (Poste, 
Trésorerie…), le rond-point Amiral Jaurès ainsi que les espaces publics situés devant le Lycée Clément de 
Pémille. Il prévoit aussi l’installation au sein de l’Hôtel de Ville des dispositifs permettant le visionnage et 
l’enregistrement des images. Il intègre, en fonction des dispositions budgétaires, le déport des images vers la 
Brigade de Gendarmerie de Graulhet. 
 

Le concours financier de l’État, au travers du F.I.P.D. sera sollicité à hauteur de 40% des dépenses engagées par 
la commune. Le montant de l’enveloppe budgétaire dédiée pour l’année 2016 est compris dans une fourchette 
maximale de 80 000 euros TTC.  
 

Le dispositif sera opérationnel au début de l’été 2016. 
 

(La commune a obtenu des services de l’État l’ensemble des autorisations légales afférentes. Cette autorisation a 
fait l’objet d’un arrêté préfectoral le 29 mars 2016). 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Le conseil municipal, 
 

- VALIDE le projet de déploiement d’un système de vidéo protection tel que présenté. 
 

- PREND ACTE de l’autorisation préfectorale délivrée par arrêté du 29 mars 2016 
 

- AUTORISE le maire à solliciter le concours financier de l’État au travers du F.I.P.D. 
 

- DONNE pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 



Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant.  
 

Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
III – PROJETS URBAINS ET CADRE DE VIE - TRAVAUX 
 
N°20 - Eclairage public abri-bus « Guillaumets » - Convention avec le SDET. 
(Rapporteur : John DODDS) 
 
En séance du 04 février 2016, le conseil municipal a délibéré sur une proposition du  Syndicat Départemental 
d’Energies du Tarn pour les travaux d’investissement pour l’éclairage public d’un abribus aux Guillaumets. 
 
Cette proposition a fait l’objet de modification concernant la nature technique du projet, un nouveau devis vient 
d’être établi ainsi qu’un projet de convention pour la réalisation des travaux. 
 
Le Syndicat départemental d’énergies du Tarn propose ses compétences pour les travaux désignés. 
 
Monsieur le Maire expose la nature technique du projet. 
 
Le budget global de l’opération ainsi que le plan prévisionnel de financement se présentent comme suit : 
 

• montant total    8 234,54 TTC        
• SDET     2 724,53 
• Commune    5 510,01 

 
Les ouvrages seront remis à la commune et intégrés dans le patrimoine communal afin de donner droit au 
FCTVA. 
 
Monsieur le Maire propose, conformément aux dispositions de l’article premier de la loi n°85-704 du  
12 juillet 1985 dans sa version consolidée du 9 décembre 2010, de mandater le SDET pour la réalisation de cette 
opération conformément au projet de convention annexé. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D’ACCEPTER de procéder à l’installation d’éclairage public conformément au devis proposé, 
 
- DE VALIDER le plan prévisionnel de financement, 
 
- D’ACCEPTER de mandater le SDET pour la réalisation de l’opération sus-indiquée, 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette affaire. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant.  
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 







 
 
 
 
 



N°21 - Approbation du Plan de prévention du bruit dans l’environnement. 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
La directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement 
et sa transposition en droit français (Code de Environnement, articles R. 572-1 à R 572-11) rend obligatoire la réalisation 
d’une Cartographie Stratégique du Bruit (CSB) ainsi qu'un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (P.P.B.E,) 
sur le territoire de l’unité urbaine des grandes agglomérations. 
 

Le PPBE se base initialement sur le diagnostic que constitue la cartographie de bruit stratégique (CBS), qui avait été 
élaborée par la DDT du Tarn, et approuvée par arrêté préfectoral en date du 28 février 2013. 
 

La réglementation impose aux collectivités territoriales gestionnaires d’infrastructures routières à fort trafic (plus de  
3 millions de véhicules par an, soit 8 200 véhicules par jour) de réaliser un Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement pour ces infrastructures. 
 

Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement indique notamment : 
 

- La localisation de «zones calmes » et les objectifs de préservation. 
 

- Les objectifs de réduction du bruit dans les zones exposées à un bruit dépassant les valeurs limites. 
 

- Les mesures de prévention de réduction et de préservation pour les 5 ans à venir. 
 

La commune de Graulhet a entrepris l'étude du P.P.B.E. entre mars 2015 et mars 2016, dans le respect des 
prescriptions réglementaires. II s'agit d’un document d’information non opposable. 
 

Cette étude a porté sur les voies représentant un linéaire de 1,2 km pour les 4 sections suivantes : 
 

- Avenue Charles de Gaulle 
 

- Rue Gambetta 
 

- Avenue Gambetta 
 

- Pont Neuf. 
 

Un projet de plan a été mis à la disposition du public pour consultation pendant deux mois (du 21 janvier 2016 au 
21 mars 2016) à la Mairie, avec ouverture d’un registre pour recueillir les remarques et questions du public (Code 
de l’Environnement, article R.572-9). Aucune remarque n'a été émise. 
 

Les cartes stratégiques du bruit, le résumé non technique et le Plan de Prévention du Bruit seront consultables à la 
Mairie et sur le site internet. 
 

Le Plan de Prévention du Bruit a vocation à être réexaminé et actualisé tous les cinq ans selon les textes. II 
constitue donc à ce stade un premier référentiel qui sera affiné lors des futures actualisations. 
 

Entendu cet exposé, le Conseil municipal 
 

DÉCIDE 
 

- D’APPROUVER le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (P.P.B.E.) pour la commune de Graulhet. 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à transmettre le P.P.B.E. à la Préfecture et le publier sur le site internet de la 
Ville. 
 

- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant.  
 

Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 

 







 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



N°22 - Maison de santé pluridisciplinaire du bassin de vie Graulhétois - Cession de la parcelle 
d’implantation. 
(Rapporteur : Roger BIAU) 
 

L’Agence Régionale de Santé a officialisé le premier « contrat local de santé » du Tarn sur le territoire du bassin 
de santé Ouest canton de Graulhet et 9 communes avoisinantes) en partenariat avec la Commune. 
La création d’une Maison de santé pluridisciplinaire est une des préconisations retenue pour répondre à la 
problématique de l’accès aux soins. 
L’objectif d’une Maison de santé pluridisciplinaire est de renforcer l’accès aux soins pour la population, en 
intégrant les médecins libéraux généralistes et spécialistes et en offrant un plateau technique partagé. 
Le Conseil de communauté de Tarn et Dadou du 18 décembre 2013 a intégré dans ses compétences la 
« Construction et l’aménagement d’un bâtiment destiné à la location à des professionnels de santé regroupés en 
structure labellisée Maison de Santé Pluridisciplinaire ». 
 

Les priorités de santé publique retenues dans le cadre du projet sont les suivantes : 
 

− Accessibilité des soins 
− Prise en charge de la diabétologie 
− Nutrition et prévention de l’obésité chez l’enfant 
− Dépistage de la fragilité et de la perte d’autonomie de la personne âgée 
− Vaccinations 
− Permanence et continuité des soins. 

 

La Maison de santé apportera les avantages suivants : 
 

− Une prise en charge pluri professionnelle et coordonnée du patient 
− Une collaboration entre les professionnels de la MSP et les structures extérieures 
− Une formation initiale et continue pour les praticiens 
− La mise en place d’un système d’information performant permettant le partage des informations de 

santé. 
 

Le projet a obtenu la labellisation de l’ARS en décembre 2015. 
 

L’implantation de la MSP est prévue sur un terrain appartenant à la Commune situé chemin des Litanies en 
bordure de rocade à proximité de l’éco-quartier d’En Gach. 
La construction et le portage financier du projet sera assuré par la Communauté de communes de Tarn et 
Dadou, le programme est prévu pour 25 professionnels pour une surface utile de 358 m² à laquelle s’ajoute  
200 m² environ de surface utile pour les locaux communs. 
 

Entendu cet exposé, le conseil municipal 
 

DÉCIDE 
 

- DE VALIDER le projet de Maison de santé pluridisciplinaire tel que présenté par la  Communauté de communes 
Tarn et Dadou, 
 

- D’AUTORISER la construction du bâtiment et de ses annexes sur la propriété communale, 
 

-DE VALIDER le principe de cession à l’euro symbolique des parcelles AX 115p et 118p d’une superficie de  
2130 m², 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant.  
 

Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 



 
 
N°23 - Service de soins infirmiers à domicile - Cession de la parcelle d’implantation du futur bâtiment. 
(Rapporteur : Claude FITA) 
 
 
Le service de soins infirmiers à domicile est actuellement implanté dans des locaux situés rue St Jean, dans un 
bâtiment appartenant à la commune. 
 
Du fait du développement de l’activité, il avait été projeté d’inclure le SSIAD au sein du même bâtiment que la 
Maison de santé pluridisciplinaire. 
 
Le projet de MSP ayant évolué, l’intégration des 2 structures au sein du même bâtiment n’est plus possible. 
 
Afin de conserver la lisibilité et le bon fonctionnement des deux établissements, et pour faire suite à la demande 
du SSIAD, le terrain communal cadastré AX96 et AX 100, sis boulevard du Général Leclerc – Sirou - d’une 
superficie de 4 591m² est proposé par la Ville de Graulhet pour l’implantation des nouveaux locaux de cette 
structure. 
 
La vente pourra être consentie à l’euro symbolique, le SSIAD faisant son affaire du raccordement aux différents 
réseaux. 
 
Le service du domaine dans son avis en date du 16/12/2015 a évalué le bien à la somme de 11 € le m². 
 
Entendu cet exposé, le conseil municipal 
 
DÉCIDE 
 
- DE PROCEDER à la vente des parcelles AX 96 et 100 d’une superficie de 4591 m². 
 
- QUE cette cession s’effectuera au profit du SSIAD à la valeur de un euro symbolique et qu’elle est conditionnée 
à la réalisation de la construction de l’établissement et de ses annexes. 
 
- D’AUTORISER la construction du bâtiment du SSIAD et de ses annexes sur la propriété communale. 
 
- QUE Les frais de raccordement aux réseaux électrique, eau, assainissement, les frais de géomètre ainsi que 
d’acte notariés seront à la charge de l’acquéreur. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant.  
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
 
 
 
 
 



 
IV- REGIE MUNICIPALE DES POMPES FUNEBRES 
 
 
N°24 - RMPF - Adoption du compte de gestion 2015. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu la délibération n° 02 du 09 mars 2016 adoptée par le Conseil d'exploitation de la Régie municipale des 
pompes funèbres, statuant sur l’ensemble des opérations comptables effectuées du 01/01 au 31/12/2015, y 
compris celles de la journée complémentaire, 
 
Entendu l’exposé du Maire relatif au compte de gestion 2015 de la Régie municipale des pompes funèbres 
dressé par Madame le Receveur, 
 
Le Conseil municipal, 
 

DÉCIDE 
 

- D'APPROUVER la délibération n°02 du 09 mars 2016 relative au Compte de gestion, dressé pour l’exercice 2015 
par le Receveur, visé et certifié par l’ordonnateur et qui n’appelle ni réserve, ni observation (excédent global 
cumulé de 142 921,37 euros). 
 

- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et au conseil d'exploitation de la 
Régie des pompes funèbres pour son application technique et financière. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant.  
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 



N°25 - RMPF - Compte administratif - Exercice 2015. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n° 01 du 09 mars 2016 adoptée par le Conseil d'exploitation de la Régie municipale des 
pompes funèbres, 
 
Entendu l’exposé du Maire relatif au compte administratif 2015 de la Régie municipale des pompes funèbres, 
 
Le Conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D'APPROUVER la délibération n°01 du 09 mars 2016 relative au compte administratif 2015 de la Régie 
municipale des pompes funèbres (Section d’investissement : + 2 074,75 € - Section de fonctionnement :  
+ 140 846,62 €). 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et au conseil d'exploitation de la 
Régie des pompes funèbres pour son application technique et financière. 
 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant.  
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 



N°26 - RMPF - Compte administratif 2015 - Affectation des résultats. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu la délibération n° 03 du 09 mars 2016 adoptée par le Conseil d’exploitation de la Régie municipale des 
pompes funèbres, 
 
Entendu l’exposé du Maire relatif au compte administratif 2015 et à l’affectation des résultats de la Régie 
municipale des pompes funèbres, (excédent de fonctionnement cumulé de 142 921,37 €), 
 
Le Conseil Municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER la délibération n° 03 du 09 mars 2016 relative à l’affectation des résultats du C.A. 2015 de la 
Régie municipale des pompes funèbres : 
 
- Affectation en report (compte 001) (BP 2016) ...............................2 074,75 € 
 
- Affectation en report (compte 002) (BP 2016) ........................... 140 846,62 € 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et au Conseil d’Exploitation de la 
Régie des pompes funèbres pour son exécution technique et financière. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant.  
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
 
 



 
 
 
 



N°27 - RMPF - Budget primitif 2016. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n° 04 du 09 mars 2016 adoptée par le Conseil d'exploitation de la Régie municipale des 
pompes funèbres, 
 
Entendu l’exposé du Maire relatif au budget primitif 2016 de la Régie municipale des pompes funèbres, 
 
Le Conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D'APPROUVER la délibération n°04 du 09 mars 2016 relative au Budget primitif 2016 de la Régie municipale 
des pompes funèbres (Section investissement : 39 000,00 € - Section fonctionnement : 446 846,62 €). 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et au Conseil d'Exploitation de la 
Régie des pompes funèbres pour l'exécution technique et financière du budget sus-indiqué. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant.  
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 



 
N°28 - RMPF - Réévaluation de tarifs à compter du 1er mai 2016. 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n° 05 du 09 mars 2016 adoptée par le Conseil d'exploitation de la Régie municipale des 
pompes funèbres, 
 
Entendu l’exposé du Maire relatif à la réévaluation de tarifs de la Régie municipale des pompes funèbres, 
 
Le Conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D'APPROUVER la délibération n°05 du 09 mars 2016 relative à une réévaluation de 1% sur les tarifs de 
fournitures de cercueils, urnes cinéraires, housses et tout autre accessoire, à compter du 01 mai 2016. 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et au conseil d'exploitation de la 
Régie des pompes funèbres pour son application technique et financière. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise  
AZNAR (pouvoir Florence BELOU) - John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA - Christian 
CHANE - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule  
SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC - Mme Claire FITA (pouvoir Philippe  
GONZALEZ) - M. Jérôme RIVIERE (pouvoir Danièle DESERT) - Mmes Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - 
MM. Jean-Pierre ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - 
Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant.  
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. Bernard DELSOL. 
 
 
 
 
 
 
 
 











 



 
 

Inscription d’affaires demandées par les Conseillers Municipaux : 
 
 

� Monsieur le Maire termine la séance par quelques informations, il indique notamment que sur le 
compte administratif de 2007 qui vient de lui être remis, le montant des indemnités du Maire et des 
Adjoints était de 139 504 € contre 138 227 € au compte administratif de 2015. 

 
� Il annonce la visite de Monsieur le Préfet du Tarn organisée à l’initiative de la DREAL qui doit avoir 

lieu le vendredi à partir de 14 heures et qui concerne la Régie de l’eau, les friches industrielles, et 
les barrages. 

 
� Il fait part des évènements à venir :  

 

• Accueil de la Chorale de Prien dans le cadre des échanges du Comité de jumelage du  
19 au 24 avril. 

• Foire de printemps dimanche 17 avril 
• Foire Biocybèle 15 et 16 mai 

 
 
 
 

L'ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LE MAIRE LÈVE LA SÉANCE À 21 h 30. 


